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transports en commun pour les personnes et mettent un terme au « tout routier » pour le transport des marchandises, ce qui ne semble pas pour l’heure d’actualité, puisque la seule infrastructure qui nous est proposée se révèle être un projet de seconde autoroute payante (A45) reliant Lyon à St Etienne.


Ce projet bénéficie d’ailleurs d’une opération marketing sans précédant, ce qui a pour conséquence de marginaliser les transports collectifs, alors qu’au contraire ,compte tenu des problèmes environnementaux qui nous sont posés, une politique des transports cohérente devrait s’engager sur la base de la complémentarité de tous les modes de transport. 


Pour ce faire nous proposons dans les faits :


  (  L’électrification de la ligne ferroviaire St Etienne Roanne.


  ( La réouverture de la ligne ferroviaire Firminy Dusnières.


  (   Des liaisons TGV directes pour Lille et Marseille.


  (  La réouverture de guichets voyageurs et de l’offre FRET dans toutes les gares SNCF du département de la LOIRE.


  (  Un rééquilibrage et une augmentation des moyens pour les lignes de bus et des tramways sur la couronne stéphanoise.


  ( Une politique de mise en place de parkings périphériques aux citées ligériennes adaptée aux besoins des usagers avec accès gratuit pour les utilisateurs des transports collectifs.
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Ainsi depuis longtemps, la CGT propose la construction d’une nouvelle infrastructure doublant la ligne ferroviaire actuelle entre St Etienne et Lyon. Cela  permettrait  de développer l’offre ferroviaire d’une part (plus de trains notamment aux heures de pointe avec une régularité accrue) et de réduire le trafic routier entre ces deux villes d’autre part. Cela permettrait également d’absorber une partie du trafic FRET, une telle politique développerait l’emploi dans la Loire et participerait à un aménagement durable du territoire.





AUX CITOYENS CONTRIBUABLES





Depuis plusieurs années, l'ensemble du territoire subit une réduction sans précédent de tous les services publics au nom du respect des critères de stabilité décidés par l'Union Européenne.
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Au Ministère des Finances le Trésor Public a perdu 3500 emplois en cinq ans et pour 2007 970 sont prévus dont 28 dans la Loire ce qui représente 7,2 % des effectifs du département.


Les conséquences sont la fermeture de perceptions en milieu rural et la création "d'hôtels des Finances " en milieu urbain.





Qu'est ce qu'un hôtel des Finances et quelles sont les conséquences pour le contribuable ?


C'est une structure qui regroupe les activités des services d'assiette (calcul) et de contrôle de l'impôt (DGI) et du service recouvrement de l'impôt des particuliers (TRESOR).


Un même agent sera désormais autorisé, à la fois à diminuer un impôt (dégrèvement) accorder des délais de paiement et des remises de majoration, encaisser un paiement. Jusqu'à présent pour des raisons de sécurité et de traitement égalitaire des citoyens, celui qui fixe le montant de l'impôt dû n'est pas autorisé à l'encaisser. A l'inverse le fonctionnaire qui recouvre l'impôt n'est pas autorisé à modifier son montant.


Cette procédure bien loin de simplifier la vie des contribuables, va faire courir le risque de créer ici ou là le creuset du favoritisme, chantage, magouillage ...


De plus ces regroupements éloigneront les contribuables de leur administration, au moment où le maintien d'un accueil personnalisé notamment à destination de ceux qui connaissent de grandes difficultés devrait constituer une priorité, la précarité devenant un phénomène d'ampleur national.


C'est un véritable service au rabais qui est en route.











	


  








Les réorganisations, l’industrialisation se traduisant systématiquement par des réductions permanentes d’effectif chez les facteurs et aux guichets dégradent  l’égalité d’accès au  Service Public pour les usagers. (Entreprises – particuliers, zones rurales – zones urbaines).


Les dégradations touchent :


   ( Les usagers, par une baisse de la qualité de service, par une augmentation très forte des tarifs (courrier, financier) et des inégalités de traitement. 


   ( Les Conditions de Travail des personnels qui se retrouvent en très grande difficulté pour rendre un service de qualité aux usagers.


Mais cette situation  ne doit pas être une fatalité, nous devons nous mobiliser contre les :


  (  Fermetures de Bureaux de Postes (zones rurales)


  (  Réductions d’ouverture de Bureaux de Poste (zones urbaines)


  (  Fermeture de guichets et files d’attente interminables


  ( Transformations de Bureaux de Poste en Agence Postale Communale (à charge des mairies, donc du contribuable)


  ( Disparitions de Bureaux de Poste au profit d’ouverture de Relais Poste chez le commerçant du coin (avec des services à minima, sans confidentialité, etc…)
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Sur la Loire : nous dénonçons pour notre part une baisse significative du nombre de Bureaux de Poste « de plein exercice » où toutes les opérations peuvent être effectuées. Mais rien n’est inéluctable, vous avez votre mot à dire, la Poste appartient à la Nation, pas à quelques technocrates qui n’ont pour boussole que la logique financière et se foutent des usagers que vous êtes ! 





Alors ensemble mobilisons nous. Ne laissez pas la Poste vous échapper !








TRANSPORT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE





A l’aube de l’année 2007 et à l’approche des échéances électorales, les problèmes de pollution liés au développement des transports prennent une place prépondérante dans les préoccupations des citoyens de notre pays.


Nous formulons le vœu pour les années qui viennent que nos responsables politiques donnent la priorité aux transports





	





  (  Le SDISS (plus connu sous le terme de pompiers) est l’un des services départementaux qui représente peut être le mieux l’égalité entre chaque citoyen quelles que soient ses origines sociales. 


   ( Cette Fonction Publique rayonne au delà du département avec le Conseil régional où là encore une multitude de services existe, nous citerons juste les derniers entrants (avec la décentralisation) les TOSS, personnel travaillant dans les lycées.   


Ces services rendus au public avec équité sont en danger. 
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Pourquoi et quels sont les besoins des usagers ?


Tous ces services publics, sont aussi vulnérables qu’indispensables à chaque citoyen. Cette vulnérabilité est due à deux choses :


  (  A la convoitise des entreprises privées, vulgarisée par un manque criant de financement des collectivités territoriales s’accentuant avec la loi de décentralisation. 


  ( Egalement au manque d’engagement des citoyens - que nous sommes - à lutter contre ces privatisations. Ce manque de reconnaissance est parfois du, soit à l’absence d’information, (les dossiers restent très souvent confidentiels), soit par négligence (en se disant que "ce petit service serait bien privatisé ; ce ne serait pas très grave", et pourtant…)


  (  L’usager doit être en droit d’attendre, qu’il soit d’une région industrialisée où non, la même qualité de vie du à son simple rang de citoyen pour un prix égal partout.


  ( Cette Fonction Publique représente nos besoins vitaux de proximité : une eau de qualité,  la cantine pour nos enfants, le ramassage scolaire, certaines maisons de retraites (CCAS), les premiers secours, le ramassage et le traitement de nos déchets et la liste n’est pas exhaustive.


 Ces besoins assouvis solidairement ne peuvent et ne doivent rester que publics, avec une définition de ce mot à faire évoluer, pour que le service public reste une idée moderne et révolutionnaire.  





LA POSTE VOUS APPARTIENT





La création de la Banque Postale répond à une logique purement financière au détriment du Service Public et donc des plus démunis. A la distribution du courrier, les réorganisations entraînent des baisses importantes d’effectif et des disparitions de Bureaux de Poste, avec toutes leurs incidences sur la qualité du service dû aux usagers (courrier distribué de plus en plus tard). 





de mise en service de plus en plus long, des fermetures d’accueils et d’agences dans toutes les communes. 


Des le 1er juillet 2007, fin des tarifs régulés, lorsque vous déménagerez ou que vous ferez effectuer une modification de contrat (réglage disjoncteur, changement de tarif…) votre contrat sera automatiquement modifié. Les tarifs seront ceux du marché comme pour les professionnels et non plus comme aujourd’hui régulés, c’est à dire fixés par l’état. Il est temps de revenir à un véritable service public de l’énergie.


Pour la CGT il faut une égalité de traitement de tous les usagers sur l’ensemble du territoire, le même tarif pour tous, une obligation de desserte lorsque c’est techniquement possible pour toutes les personnes désirant être raccordées en Gaz ainsi que des accueils physiques et des moyens humains nécessaires pour répondre à toutes les demandes des usagers (règlement - R D V - délai de paiement…)


Créer un véritable tarif de première nécessité en fonction des revenus pour les plus démunis, comprenant l’électricité et le gaz avec une facture ne dépassant pas un pourcentage des revenus du foyer. 


Créer les emplois suffisants dans les métiers techniques, afin de pouvoir dépanner le plus rapidement possible, et non pas (comme aujourd’hui) faire patienter des clients jusqu’au lendemain, sans courant. 


Avoir les investissements nécessaires pour l’entretien des lignes, des postes, conduites gaz, etc…pour une qualité de fourniture et une sécurité maximum de toutes les installations.


Répondre aux besoins énergétiques de notre pays, en associant tous les différents moyens de productions : nucléaire, hydraulique, énergies renouvelables


Fusionner EDF et Gaz de France pour un véritable service public afin de revenir à une entreprise intégrée, une seule facture, un seul RDV. 


	    


FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE





Cette fonction publique très proche de nous est à la fois très familière par sa proximité, mais totalement inconnue des citoyens que nous sommes, par sa diversité, son fonctionnement, son financement.


Présentation :


Cette fonction publique peut se décomposer en minimum quatre « corps », de fonctionnement très distincts.


(  Dans nos communes : c’est à la fois nos services techniques, le personnel administratif de mairie, le personnel des écoles maternelles et primaires (ATSEM, femmes de ménage), quelque fois la police municipale, etc…


  ( Au niveau départemental, le Conseil Général foisonne de services aussi nombreux qu’éclectiques, nous pouvons citer les services sociaux (assistantes sociales, éducateurs etc), les laboratoires, les services administratifs etc. Mais également DDE et TOSS (personnel des collèges) avec la décentralisation.

















	





( Fusionne des 2 informatiques ANPE et ASSEDIC avec pour objectif la création et la gestion du DUDE (Dossier Unique du Demandeur d’Emploi) 


  (  Rapproche les 2 réseaux d’agence d’accueil (guichet unique) 


  (  Mensualise le suivi des demandeurs d’emploi.


L’ensemble du dispositif repose sur une logique de pistage du chômeur à toutes les étapes de sa « carrière » et à plus long terme de tous les salariés. Elle conditionne étroitement l’indemnisation aux efforts de retour à l’emploi.


La CGT conteste une politique publique de l’emploi d’abaissement du coût du travail, qui veut contraindre les demandeurs d’emploi à accepter toutes les précarités, les déqualifications, les bas salaires. Face à ce projet, la CGT développe depuis plusieurs années le concept de sécurité sociale professionnelle; à ne pas confondre avec la sécurisation des parcours professionnels.


Les revendications de la CGT :


  (  La redéfinition des missions respectives avec une amélioration de la coordination


  (  Un revenu de remplacement de 80% (comité de chômeur CGT)


  ( La définition d’une offre valable d’emploi (voir négociation Unedic fin 2005)


  (  Un financement qui taxe la précarité (voir négociation Unedic fin 2005)


  ( Le refus de la fusion des 2 organismes ANPE et ASSEDIC (communiqué récent janvier 2007)


  ( Le refus du profilage et du suivi mensuel au profit d’un accompagnement digne de nom (accès à des formations qualifiantes, prise en compte du projet personnel, égalité d’accès au service public de l’emploi.)
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STOP A  LA CASSE d’EDF et Gaz de France





Privatiser Gaz de France puis EDF va faire augmenter vos factures et détériorer vos conditions de traitements, comme nous en avons déjà malheureusement eu de nombreux exemples (Eau, PTT…..).


Lorsque des investisseurs achètent des actions c’est pour faire des bénéfices. 


De plus  en plus de coupures, des délais de dépannage et 
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dénaturé dans la mesure où son seul angle d’attaque auprès de la clientèle est le matraquage des produits qu’il faut placer à tout prix en dehors de toute logique (par exemple produits de bourse à des personnes ne disposant que de faibles revenus). Rentabilité et part de marché sont les fins mots de l’activité des banques au détriment des clients et employés.


D’une manière plus générale le système bancaire devrait avoir une vraie volonté de Service Public par la distribution du Crédit, la collecte de l’épargne et les implantations, le tout devant s’inscrire dans une politique cohérente d’aménagement du territoire.


Or les bastions de ce « pôle public du système bancaire » se sont effondrés les uns après les autres : Banque de France, Crédit Foncier, et surtout depuis peu les Caisses d’Epargne dont le statut a été modifié pour venir sur celui des sociétés de droit privé, dont la fonction de collecte de l’épargne pour favoriser la promotion du logement social est remise en cause.


Nous rejoignons par ailleurs le problème de l’évolution de la Banque Postale qui s’éloigne très très vite de la notion de Service Public.


Pour résumer, les banques continuent de jouer un rôle dans l’économie nationale mais de manière désordonnée et sans véritable soutient orienté de l’intérêt général. 


Nos revendications dans ce domaine doivent être coordonnées aux niveaux Fédéral et Confédéral car nous sommes bien là au cœur d’un des problèmes de notre société.
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POLITIQUE PUBLIQUE DE L’EMPLOI





La loi de cohésion sociale dite « plan BORLOO » accentue l’orientation prise dès 1996, avec la suppression des aides matérielles aux demandeurs d’emploi dont la situation financière le nécessitait (dette de loyer, d’énergie, …) par les ASSEDIC, et en 1997 le transfert de l’inscription des chômeurs, de l’ANPE vers l’ASSEDIC.


En effet la loi d’août 2005 :


Supprime le monopole de placement de l’ANPE


  (  Inclut L’assurance chômage dans le service public de l’emploi





	  





direct sans statut social et sans réel contrôle des compétences et qualifications.


Ces services attirent également les convoitises du secteur marchand puisque ils sont accompagnés d’exonération et d’avantages fiscaux.


Le système instaure une marchandisation d’un secteur visant à répondre à des besoins sociaux relevant de droits fondamentaux.


La CGT ne saurait se satisfaire de ces « petits boulots ». Il faut développer un véritable service public d’aide à la personne pour les familles, créer de vrais emplois statutaires avec des qualifications permettant de répondre à de réels besoins de la population, garantissant un accès à tous et des prestations de qualité.


















































LE SERVICE PUBLIC ET LES BANQUES : y a-t-il contradiction ?





En apparence oui, car les banques depuis leur dénationalisation et la fin de l’encadrement du crédit sont soumises à la loi du marché ; ce à quoi elles ont su très bien s’adapter. Les bénéfices sortis sont colossaux et s’envolent d’année en année pour satisfaire les actionnaires et uniquement cela. En aval la clientèle (surtout la clientèle modeste) subit de plein fouet l’augmentation des diverses commissions et autres taxations qui apparaissent très souvent farfelues et dénuées de fondement. Le PNB c'est-à-dire le chiffre d’affaires des banques est fourni selon les différents établissements à hauteur de 40 à 60 % par les diverses commissions imposées à la clientèle en dehors de toute décence et contraires à toute règle de concurrence.


Nous sommes donc loin du Service Public, voire d’un simple service au public. Nous pensons toutefois que l’accès au compte bancaire et aux divers services est un droit et un droit gratuit au moins pour les personnes les plus modestes. Nous appelons de nos vœux depuis longtemps à la mise en place d’un service bancaire de base qui puisse leur fournir cet accès .Or si une loi imparfaite a été votée voici quelque années, les décrets d’application ne sont jamais sortis et nous en sommes toujours au point Zéro. Par ailleurs le rôle de la banque est

















à la sécu, la politique d’exonération des cotisations sociales ayant atteint 170 Milliards d’euros en 15 ans et qui va franchir une étape supplémentaire en 2007 à travers de nouvelles exonérations sur les bas salaires.  





Un  véritable service public de santé accessible à tous, sur tout le territoire, c’est possible, c’est une question de choix il nous faut exiger immédiatement :


( Des rallonges budgétaires pour combler les déficits des établissements.


( Des personnels qualifiés nécessitant d’augmenter les quotas dans toutes les écoles médicales et paramédicales.


( Une rupture avec la logique libérale visant à cautionner les dépassements d’honoraires, à impulser les lobbying des laboratoires concernant la recherche et les médicaments.


Il faut une véritable volonté politique de maintien de toute la population en bonne santé et cela passe inévitablement par une répartition des richesses produites par les salariés. Cela permettra à la sécurité sociale de renouer avec ses fondamentaux, institués par la constitution Française, et de donner un accès à la santé pour chacun
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LES SERVICES A LA PERSONNE





Les besoins en matière de services à la personne sont en augmentation constante : besoin de places en crèche, en soutien et accompagnement scolaire, aide à la vie quotidienne, permettant de mieux concilier vie professionnelle et personnelle, besoin de place d’accueil pour les personnes âgées à domicile ou en établissement…


En 2005, le ministre Borloo a annoncé la création de 500 000 emplois sur 3 ans…qu’en est il réellement : précarité, temps partiels imposés puisque ce sont en réalité 130 000 équivalents temps plein pour 390 000 nouveaux emplois recensés à ce jour. 


L’utilisation du CESU : Chèque Emploi Service Universel se développe procurant de nouveaux avantages fiscaux.


 70% des prestations sont assurées par des travailleurs en


  





LA SANTE PUBLIQUE  ACCESSIBLE A TOUS C’EST POSSIBLE





Depuis de nombreuses années, les gouvernements successifs ont organisé une régulation des dépenses de santé qui a pour conséquence une diminution de l’offre de soin et une réduction drastique des dépenses remboursées.


La pénurie de personnel a donc été voulue et organisée, et c’est dans ce contexte que s’inscrit  la réforme hôpital 2007. 


Conçue par des gestionnaires, elle se manifeste par des réductions budgétaires dans tous les établissements, des regroupements et restructurations qui ont pour objectif non pas de mieux soigner les populations mais de rationaliser les moyens et de privatiser le système. Cela se retraduit dans la Loire par la fermeture de la maternité de Feurs, la suppression programmée de 40 postes à l’Hôpital de Roanne, l’annonce de 17 postes en trop à la clinique mutualiste, le plan d’économie au CHU, les incertitudes qui planent quant au maintien des services publics de réanimation comme à Firminy, Montbrison, St Chamond…


A côté de cela, le secteur lucratif s’organise à travers des regroupements de cliniques dont les actionnaires n’ont pour seul objectif faire du profits sur le dos des malades.


Comme le CHPL affichant 500 000 euros d’excédents alors que les malades, visiteurs et personnels paient même jusqu’au parking, la Compagnie Stéphanoise de Santé (Clinique du parc….) rachète des cliniques et licencie à tour de bras comme cela a été le cas à Montbrison.
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Les actionnaires et praticiens libéraux ont pour objectif d’exercer librement leur politique de dépassements d’honoraires dans tous les établissements qu’ils soient publics ou privés.


Ca existe déjà, mais continue à se  développer.


Le débat au parlement sur le projet de loi de financement 2007 de la sécurité sociale s’est tenu avec toujours le même alibi : La «réduction du déficit» pour s’attaquer encore aux droits des malades. 


On nous parle du déficit de la sécu…La CGT veut tout mettre sur table : Les dettes qu’ont les grosses entreprises


	











Nous vous invitons à une journée d’échange et de présentation des divers secteurs du service public le vendredi 23 mars à partir de 14h00 à la bourse du travail de St Etienne.








Parallèlement, les statuts se désagrègent progressivement, les salaires stagnent, les régimes particuliers sont liquidés. Médiatiquement, nos luttes sont impopularisées, retraduites comme celles de « nantis » qui coûtent chers et ne pensent qu’à leurs privilèges. 


Mais quels privilèges aujourd’hui ? Un fonctionnaire démarre au SMIC et y reste parfois longtemps. Lorsqu’ on regarde les profits de certains dirigeants, les dividendes versées aux actionnaires, il nous faut pointer du doigt qui sont les privilégiés dans ce pays.





" L'évolution des services publics dans le cadre national et européen nous interpelle et nous inquiète .Il est temps d'inverser la donne et de se donner les moyens pour construire un service public de qualité, attentif aux besoins des personnes dans le respect des valeurs de solidarité et d'égalité ".





Alors, usagers, salariés du public ou du privé, retraités, chômeurs, rassemblons nous pour reconquérir et améliorer cette richesse qui nous appartient à tous, ce bien qui contribue à améliorer notre quotidien et à répondre aux besoins fondamentaux de l’ensemble de la population.











Nous ne pouvons pas laisser faire !





Les motifs invoqués pour libéraliser et privatiser sont toujours les mêmes : faire baisser les prix pour les consommateurs, leur offrir la liberté de choix, permettre des alliances notamment internationales. 


Mais dans les faits, les conséquences sont partout identiques : exclusion des populations non solvables, dégradation de la qualité des services, augmentation des prix pour les particuliers, une remise en cause de l’égalité du droit d’accès au service public pour tous et une reconstitution de monopoles privés après une période de concurrence «sauvage». 


Régulièrement, les anciens monopoles publics, pris par la folie des grandeurs, font exploser leur dette (France Télécom, EDF...) : ce sont aux usagers et aux contribuables de payer.


Au final, les prix augmentent, et le service public ne cesse de s’étioler : les petits hôpitaux et les bureaux de poste jugés non rentables ferment et les « services de proximité » s’éloignent...








Depuis des années, les différents gouvernements poursuivent leur politique de destruction massive de l’ensemble des services publics: déréglementation, mise en concurrence, privatisations partielles ou totales. 


La question du service public est un enjeu de société qui concerne les usagers des services publics et les citoyens. Toute notre vie quotidienne est concernée : l’éducation, la recherche, les équipements de la petite enfance, les services à la personne (âgées, handicapées, …), la santé, l’emploi, poste, communications, transports, énergie, eau, logement, justice fiscale …
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